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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Livrets d'epargne
Question écrite n° 2953

Texte de la question

M. Dominique Dupilet attire l'attention de M. le ministre du logement sur les modalites actuelles du financement
du logement social en France. En effet, au cours des dernieres semaines une mise en cause de ces modalites a
ete faite par ces institutions financieres en proposant la mise en place d'un dispositif different du livret A pour
financer le logement social. Aussi, il lui demande de lui indiquer s'il a prevu une modification du financement du
logement social, et si oui laquelle.

Texte de la réponse

La baisse des taux d'interet et donc de la remuneration des placements financiers redonne un nouvel attrait au
livret A aupres des epargnants. L'excedent des retraits par rapport aux depots devrait etre contenu en 1993 par
rapport aux previsions de debut d'annee. Le Gouvernement reste toutefois tres attentif a l'evolution des depots
sur le livret A et prendra, si necessaire, les mesures qui s'imposent pour perenniser le financement du logement
social.
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